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LES LOIS ET LES MtEDBS 
Les abus de l'affichage électoral ont été, 

dans ces derniers temps, A Paris surtout, 
portés à un point que tout le monde 
trouvé intolérable. Ces abus étaient l'ï 
compagneuient naturel de la candidature 
plébiscitaire etcé^ariennc.C'est toujours le 
même phénomène sous des aspects divers. 
II s'agit toujours de « ces candidatures 
commanditées comme des affaires », ali
mentées par des millions d'une origine 
ineonnue. criées et acclamées par des h;i 
d*e de camelots qui s'emparent en m 
très des réunions publiques, de la rue et 
des murailles. 

OnaempiVhé l'accaparement des 
dhlatnres; nu empêchera bien l'accapare-

- ment de l'affichage, Tenir tout le pavé ou 
tenir tout le mur, c'est prendre pour soi-
seul ce qui doit être à tous, et c'est, dans 
l'un et Pautre cas. empêcher la libre 
pausion et circulation du public. 

Les amis (les monuments parisiens ont 
protesté contre les indignes traitements 
qu'on a intligés ii nos édilices, à nos fon
taines, a nos statues, mêmes aux arbres 
de nos boulevards. Tout ce Paris qui leur 
est si cher avec sa physionomie, sa tigure, 
leurest apparu rommesouinéparundéKui-
seinent immense d'arlequin et pardes oii-

rux de carnaval. Ils ont crié au scandale 
l'impiété. M îs la tenue du suffrage 

universel n'a pas moins à souffrir que de 
la tenue de Paris. Les plus graves inté
rêts politiques sont en jeu aussi bien que 
les intérêts artistiques. Ce n'est pas seu
lement les yeux qui sont blessés, mais la 
conscience et la dignité d'un peuple libre. 

Les boulangistes so récrient contre 
toute limite qu'on pourrait mettre au dé
bordement de leur réclame; sans doute, 
la réclame est leur vie même. Ils pour
raient dire lièreinent : « Barnufn n'est 
plus chez Harnuin, il est tout entieroù 

' nous sommes...» Les républicains, et je 
dirai tous les partis parlementaires, tous 
les partis de liberté et d'opinion doivent 
depuis longtemps avoircomprisqu'il n'est 
pas possible de laisser accaparer par 
quelques-uns, au détriment de tous, la 
publicité électorale, 

. .....U/VinseU fiéuéraJ de Ja 8eme a vo|é 

ce sujet, des résolutions do*rt la plupart 
nos confrères ont déjà parlé. D'abord le 
conseil a appelé toute l'attention de qui de 
droit sur l'application des lois destinées à 
protéger l'afhchage, et, an particulier, sur 
l'application de l'article 17 rie la loi du M 
juillet 1881, qui punit de l'amende ceux 
qui déchirent et recouvrent les affiches. 

Il n'est que trop certain que cette loi a 
été violée impunément, dans les dernières 
périodes électorales, sur toute l'étendue de 
Paris et de la banlieue. — Mais, dit-on, 
els uns et les autres se recouvrent mutuel
lement! — C'est juste, quand la loi ne 
régne pas, c'est la brutalité qui régne ; 
chacun se défend comme il peut. La rue, 
comme les murailles, est alors au plus fort, 
au plus hardi, à| celui qui aura fe moyen 
d'enrôler la plus grosse troupe. Mais nous 
pensions que la police existait précisément 

point 
choses-là n arrivassent 

Le conseil général a ajouté dans son 
•vœu que, si les lois actuelles paraissaient 
ne pas suffire, le moment serait peut-être 
venu de les renforcer. Puis, s'il pouvait 
être accusé d'être sorti quelque peu de sa 
compétence, il s'est hâté d y rentrer en 
prenant des résolutions fermes sur les 
fntérèî-s dont il a particulièrement la 
garde. 

n s'est considéré comme le gérant na
turel et légal de* propriétés départemen
tales Il a voté que, dès à présent, tout 
affichage était interdit sur ces propriétés, 
de quelque nature qu'elles puissent être 

t dabors des emDlacemenls limités dontJdsSaJiii -Michel ; Camp LouriJioi-IelrtTW 
le tableau 
demain 

nrto 

••m RAV* HT, •!• Il 1 3artels, 'i'1 (iurrïB ; Catalogue, de Ôarros -, Chagé 

Ira tioo préfectorale de 
• pour le courant de janvier un 

projet avec devis, de cadre» fixes ou mo
biles qui seront mis à la disposition des 
candidats et des comités dans chaque cir
conscription électorale. Nous ne voulons 
pas ici discuter le droit du conseil général 
en cette matière. Nous voulons dire seule
ment qu'à première vue il ne semble pas 
excéder le droit qui appartient à tout pro
priétaire usufruitier ou gantien et conser
vateur régulièrement préposé à la défense 
d'une propriété quelconque. 

Hi l'Etat, par les procédés qui lui con
viennent, prenait (les mesures du même 
genre pour ses propriétés à lui, la ques
tion d affichage — puisque nous avons 
aujourd'hui une telle question^— serait 
presque complètement résolue.'Les parti
culiers qui, la plupart du temps, ne se 
soumettent que bien malgré eux à la ty
rannie des afficheurs, maîtres et rois de 
Paris pendant des semaines et des mois, 
suivraient bientôt l'exemple de la Ville, 
du département, de l'Etat. La débauche de 
papier que nous avons vue ne serait-elle 
pas refoulée en peu de temps duns les li
mites plus étroites? Je ne vois que les 
fabricants de papier qui puissent se plain
dre; mais qu ils soient tranquilles! A. jft 
tournure des choses de ce siècle, il ire 
semble pas que leur industrie doiva_eho-
mer bientôt. Tous les partis seroul ffiités 
également : liberté pour tous enrpeu de 
frais, accaparement par personjie. ! 

In député de la Semé, qW vient de 
l'Hôtel de- Ville, mon anfleji collègue. 
M. Mesureur, avait préparé, dans les der
niers jours de la précédente lépslature.un 
projet de loi sur cette ijuoiion. Il se pro
pose, dit-on, de le compléter et de le pré
senter à la rentrée. Je ne parlerai ici de 

qui touche à la Chambre, de rien qui 
relèvedesonatitontésouveraine. L'ndenos 
confrères — le Temps, je crois — répétait 

vérité très banale, et qui n'est 
pas toujours si vraie qu'on le dit : « Tout 
cela twist pas affaire de lois, mais de 
mœurs.J.* » 

Soit, admettons la doctrine. On remar
quera que tout justement c'est aux mœurs 
u'on s'adresse. Ije conseil général, dans 

mn„ 

i*A^.v\ A H a aAIiJ>éra.tipn qui lui eet**c- servtoede statistique mumcipale 
i lâTgtuiP» rfawJMMllW fUit JtÏTt r**- «totMris.M fe *)ir*e**wr. liMWr-
cter les propriétés départementales. Il la majeure partie des employée c pecter 

offre libéralement à toutes les opinions 
des emplacements déterminés. 11 ne de
mande pas de lois nouvelles. L'Etat peut 
en faire autant, en ce qui le concerne. Kt 
les particuliers aussi peuvent défendre 
leurs murs, leurs portes, leurs boutiques. 
Ce sont donc les mœurs qui triomphent. 
sans supplément de lois. On ne demande 
aux lois qu'une chose, très ancienne et 
toujours la même : de faire respecter la 
propriété et la liberté de chacun. 

Dans l'application, on pourra rencon
trer des difficultés, et surtout on pourra 
en imaginer d'innombrables. Les difficul
tés d'imagination sont les plus terribles. 
Au reste, on sait que tout est difficile et 
surtout de faire respecter le droit, l'équité, 
la liberté; mais il y a une chose bien fa 
cile, c'est de laisser violer tout cela. Si on 
est content d'être berné, dépouillé, écrasé, 
asservi, rien de plus simple : on n'a pas 
de peine à prendre pour se procurer toutes 

jouissances. 

HECTOR DEPASSE. 

Les prêtres privés de traitement 

Ce sont les desservants suivante : 
MM. Agorréca d'Ûssés ; Uni-gué, de Bournos 

: Siihescuii ; Borgoret, de, Sèvignacq 
Berho, d'Iuoldy ; Bidart. de Ilusla ; Bidegain, ai 

Duhart, de Boaloc ; Durnat, de 
de Saifit^tr; 

PW d#-Pi)il ; Htrriat, de Saint-Kslsbeu : Hta^re. 
lîaivim . KaliHtft, 

; J'Huilat, i 
, d'Ataumaq 
, de Bidarrr ; 

e-BuMH 

de St-di^r : HL.iart. de Béaiil 
' WM AKtude» : M 

. d'AyhBrre ; N 
.. . , de Lfuwo ; Xj 

mm . l'nli.nt. d'Eriterennil 
\:i,i<(iipendant des Bc 

sujet les reiiHeî nemeriU 
« Ton* les noyau de conciliation ontoté épi 

I,eviV.liè de Hnvonne a été. pried " ' 
MM M titulaire* nceiésiwii'maÂ 
Umh •n-Mi-'iit compromis pendai 
torde, l/évéclié a répondu, pou 

l'administration et du gouvernement était tout 
tracé. 

• Kur-V. desservant* ou vicaires Hifpialéi à rtlNT 
il.' leur hosl ilili- ;. l;< Bi'-putilitfue.^l seul«i»ent «Ml 

i i|iiiH.'>, Celle fois, pH 

L'IÇFLUENZA 
. X-i'Orlslxie 

> itoara nous donne sur l'origine de lln-
nza les curieux remteigaeinenU suivants : 

n ù savoir d'oi't vient 1'exaspéraofe 
qui fait tdfiiwer la moitii de ] ' ïu-

Kii droite lij(iie de Bokhara. paraÏÏ-il, où 
dluest & l'état chronique. E l lea t t^ traat-
wrtée par des voyageurs du chemin de fer 
ranscaspien et a gagné d'abord la Ruante 
uéridionalc, puis Saint-Pétersbourg, pout 
iïdendre maintenant sur tout le continent. 

A PARIS 
Le Conseil d'Etat est sérieusement atteint 

par l'épidémie. Deux présidents de section, 
cinq consetllersd'Etat et plusieurs maîtres des 
reipiéteset auditeurs soiueinpèehésdeprendl» 
part a ses travaux. 

Hier, la section temporaire du contentieux 
a pu tenir son audience. L'assemblée ordi-
ûre du contentieux a pu siéger, mais diffici

lement et réduite i 
membre». 

A la préfeetnr 

i minimum légal de 

A la préfecture de police, les absences con*-
tatées hier sont supérieures RU chiffre des 
joins précédents 

s ont été obli-
i tour leuraervice.ainsi 

t grandes ad-

yv r i i s t r a n g e r 
Madrid, 29décembre. 

L'épidémie d'influenza augmente d'une façon 
extraordinaire à Madrid. Le gouvernement, 

'éocciipé de cet état de choses, prend des 
esures sanitaires. 
La mortalité quotidienne a triplé. Les en-

treprises des jimiipes funèbres son insuffisari-
' s . On a été quelquefois obligé de transpor-

r deux cadrvres sur le même corbillard. 
L'épidéniieaugmenteconsidérablement dans 

tontes 1rs jH-oviiices, yu.000 personnes CQ sont 
atteintes ;> Barcelone. 

On dénient ollieiellement la nouvelle d'après 
laquelle le capitaine général de Cuba serait 
tombé malade. 

Vienne. 
ta, jusqu'ici assez bénins, 

prennent maintenant un caractère plus grave; 
pleurésies et en pneumo-

Les hôpitaux regorgent de malades. 
L'épidémie a fait son apparition à Prague. 

On signale déjà une trentaine de cas. 
Berne, 

A Glaris, l'épidémie a causé la mort dn 
président du gouvernement cantonal. M, Mer
cier, député, un des chefs du parti libéral-con
servateur, âgé de quarante-cinq ans. 

New-York. 
Des dépêches de divers points des Etats-
nis signalent l'apparition de l'influenza. 

Plusieurs centaines de CAS ont été constatés 
à New-York. 

Kflenlstwrg. 
Un grand nombre de personnes sont attein 

tes de l'influenza. qui a été d'abord sporadi-
que et est maintenant êpidémiqr-

i jours-ci, plu 

Le grand-duc de Bade souffre d'un léger : 
froidissement et est obligé de garder la eka 

plus grave, sévit à Fe: 
Aucune ville du littoral n'a encore ôl 

Bruxelles. 
La comtesse de Flandre et le prince Bau

doin sont atteints de l'influenza, ce dernier 
plus légèrement 

H. Constans à Toulouse 
Hier soir, à neuf heures, a eu lieu la réunion 

iléniére des délégués sénatoriaux , dans le 
MM de dmisir un candidat républicain unique 

pour l'élection de demain. 
ité à prendre la parole , M. Constans, 

ministre de l'intérieur, dit qu'il a cédé à in vo
lonté de ses amis en posant sa candidature au 
Sénat. 

Sans faire une profession de foi inutile, 
prés vingt années de luttes pour la démo-
:ratie, M. Constans s'est déclaré partisan de 

la conciliation et de l'apaisement politiques, 
sauf pour ceux qui, continuant une agitation 
factieuse, troubleraient l'ordre intérieur. 

interpellation relative a la persé
cution dont se plaint le clergé; il a dit que le 
clergé n'était nullement persécuté. 

Qu'il respecte la loi comme nous respectons 
tant que personnes ses membres. 

de l'entreprendre; que les citoyens fassent 
x-mémes d'abord celte séparation. 
Les question-. é'i.nniiii'|iLes nous doivent 

préoccuper avant tout, et pour moi je suis 
Ique chose pour les 
République; il faut 

dégrever l'impôt foncier et instituer le crédit 
agricole; il font s'occuper aussi des questions 
intéressant les ouvriers ries villes, et c'eut à 
cette œuvre-la que. sont conviés tous les pa-

républicains; l'heure est venue, en 
effet, où ceux qui combattent contre la ftépu-

le, aussi bien nue ceux qui la défendent. 
tnl I M U A ' bM 1M ar.nw. « M ' 
des intérêts généraux dn paya 

sèment»}. -> 
A la presque unanimité, la eandididniv 

UNE GRAVE NOUVELLE 
9 de Paris publie sous toutes 

• ' dont la gravité 
Sous ce I 

réserves 1* 
n'échappera n personne 

donnons sous toutes réserves, bien 
s la recevions de source autorisée, la 

très grave information suivante: 
Le czar serait de nouveau très sérieusement 

ndisposé, son état inspirerait même de gran
des inquiétudes. On dit dans l'entourage im-
périalque c'est une rechute d'influenza. mais 
le bruit court que le esar serait empoisonné 

le pas du crime, cette fois, les 
nihilistes. 

De son ertlé la lanterne a reçu une communtea-
>n qui semblerait confirmer ces renseignement : 

S u b i t e r e c h u t e 

Atteint de l'influenza comme un simple 
mortel, le csar a été très vite guéri. Mais cinq 

jours après, il se trouva mal, tout a 
coup, après dîner. Pendant quelques minutes 

leine, on eut des craintes sérieuses. 
R M a o l M o n a e m e a t 

Dès (rue ce nouveau mal apparut, une con
sultation de principaux médecins de la Cour 
fut décidée. Deux d'entre eux ne dissimulè
rent pas qu'une tentative d'empoisonnement 
n'était pas étrangère à cette maladie inopinée, 

l'ordre formel du tsar un bulletin 

fut rédigé disant que l'empereur souffre du 
reprise de 1' « influents ». 

Une enquête minutieuse a été faite dans le 
plus grand secrttl à la Cour impériale. Tous 
les plats auxquels le malade a touclié ont été 
remis à des expert* chimistes pour être ana 
h-sés i,es cuisiniers* et les domestiques son1 

l'objet d'interrogatoires incessants et d'un* 
surveillance sévère. 

Dans le public, les bruits les plus étrangei 
6u*Cttlen( M U H toujours, on parle des nihi
listes et de leurs machinations. 

D'un autre coté une nouvelle rumeur a pris 
naissance qui a tout de suite pris une sérieuse 
consistance. « Qui gagnerait le plus, dit-on, 
la mort du tsar? Ce sont les Allemands des 
provinces baltiques. Quels sont les gens le: 
plus intéressés a un changement de monar 
ehieen Russie* Ce sont les Allemands et lei 
Allemands des provinces baltiqi 

ENCORE L'IMPOT 
Mur l es iMtiiHiaiM s e o i 

quelque temps 
•T la loi du l'i 
s destinés a la 

devait pas frapper la populatào: 
Nord qui, n'employant ce ~ 
la bière, ne fabrique pas o 

teignait particulièrement la classe nécessi
teuse rar. ce qui se consomme de raisji.s secs, 
en dehors des quantités utilisées par les bou
langers, les charcutiers et les pâtissiers sert 
en grande partie à son alimentation. 

En ' 

Elle a laissé à un règlement d'administra
tion publique le soin de lixerles détails de son 
application. 

En attendant que ce règlement paraisse, ce 
qui pourra tarder quelques années encore , il 
appartenait au Directeur des Contributions 
Indirectes, de guider les Agents sous ses or
dres et de leur donner des instructions ap-
propriées aux régione dans lesquelles la ma-
tiére première est utilisée. Il importe, en effet 
détenir grand eomptedes besoins et des habi
tudes des populations. 

'"est également pour ces aget.U K 

pas réel 
n'a pas été établi pour elles. 

On nous communique, ayant trait :i cet 
objet, une instruction que M. r.atusse, direc
teur-général de cette administration, a adres
sée;', son service le \i octobre dernier,'et qui 
continue les justes critiques dout nous nous 
étions fait l'écho, quant à la maniore dont 
l'impôt était perçu, à Lille, sur les raisins 

• pouvonsi 
"MI 

« Paris, le 12 octobre 1889. 
» Monsieur le Directeur, des divergences 

d'in'erprétiition *c sont produites au sujet de 
'application il. l'article il delà loi du 17juil-

bles de 1 impôt. 
» Aux termes dudit article, les fruits secs 

destinés à la fabrication du vin doivent être 
seuls soumis aux droits d'entrée. Or, la loi du 
14 août 1889 refuse la dénomination de vin à 
toute boisson tirée de la fermentation ou de la 
distillation des figues, caroubes, 

destinés à la fabrication du \ 

des villes sujettes 
» Il en est de même des raisins secs qui ne 

sont pas destinés à la fabrication du vtn tels 
que les raisins de table etc..., ceux employés 
par les boulangers, pâtissiers ou confiseurs. 
Ceux deces commerçants qui emploieraient, 
pour leurs préparations, des raisins sembla
bles H ceux qui servent ordinairement a la 
fabrication dn vin et que leur mode d'embal
lage ne différencierait pas de ces dernien de
vraient, pour jouir de l'immunité sur tm rai
sins, ne placer nom le régime de l'entrepôt 
et obtenir décharge des quantités employées. 
Le service s'entendrait avec eux pour le mode 
de déclaration et de justification d'emploi et 
s'assurerait que les manquants qui se produi
ront sont en rapport avec la marche normale 
des opérations de l'entrepositaire. 

n Ces réserves faites, il doit être bien en
tendu, d'une part, que le fait de préparer ana 
boisson spîritueuse avec des figues, dattes. 
caroubes ou toute autre matière sucrée ou 
amylacée constitue une fabrication d'alcool, 
[ni, dans les lieux Bujets, doit être précédé» 

paiement des droits de consommation, d'ei 
tréo et d'octroi sur le produit fabriqué; d'au
tre part, que tous les raisins secs destinés i 
la fabrication des vins sont imposables a. 

des négociants on épiciers fabriquant pour la 
vente aux particuliers où, enfin, aux particu
liers eux-mêmes fabricant pour leur consom
mation. 

» La question de savoir quels r 

est impossible de résoudre par voie de régle
mentation générale. L'administration a d'ail
leurs indiqué, par la circulaire n« ôe» du 19 
juillet 1880, les caractères principaux qui 

pas s établir 
entre le service de l'octroi et l'introducteur 

que la bonne foi de celui-ci puisse «tre 

transmis à l'Administration en 
lyse. 

Ainsi, il est elabWflMrt apéatt! dans cette 
struction qu'il n'y a d'imposables que les 
isins sacs destinés a la fabrication du vin, 
fils soient livrés à desindustriels exploitant 

fabrique, à des négociants ou épiciers 

comesliJde.s .iiitrernent employés 
fsVulnngerie, la pâtisserie et la coniisene, 
à-dire ceux vendus par les épiciers. 

Toutefois, où commence la difficulté, 
sur le point de savoir quels sont les rai 
qui daivent servir à la fabrication du vin. 

t pas bons juges en Datons les cas 
reil cas dans nos régions, de décider i 
qu'on leur présente doivent ou ne doivent pas 

lité, de leur aspect, de leur mode d'emballage. 
et île leur valeur commerciale, ce que ferait 
difficilement un commerçant rompu aux af-

Veut-on savoir comment, dans le commerce 
de détail à Paris, était clossée cette marchan
dise avant l'impôt. 

Malaga n<> 1, le kilogr . . . 2 » 
- 2, — . . . 1,80 
— 3, — . . . 1,60 
- 4, — . . . 1,20 
— en grans — . . . 1,90 

Smyrne . . . — . . . 1,30 
Corinthe . . . — . . . 1 » 
Noir pour boiss. — . . . 1,30 

Ainsi, il y avait une espèce particulière de 
raisins pour faire artificiellement du vin dans 
les contrées où on ne consomme que cette 
boisson et toutes les autres espèces seraient 
supposées employées en nature. 

Fiuulttea de YAvmir dt Roubaim-Tourtoinç «0 

DEUXIÈME PARTIE 

L E I D E S E S P E R E S 

— Et vous gagnez assez pour suffire A 
toutes vtMJ charges f 

Il le faut • * Maie comme je vous l'ai dit 
monsieur. p*M»is oa est gêne. 

- Je ne VCMW cache point masurpnse.nion-
sieur Mourillon: je me demande comment 
vous avez résolu ce problème: vivre. 

- Mon Dieu, monsieur, on fait ce qu'on 
peut quand on ne trouve pas à faire^ ce que 
Fou voudrait. Vous m'avez vu travailler ce 
soir, c'est un de mes moyens ; i ai d autres 
métiers, et c'est principalement la nuit que je 
travail]?. 

— La null t , 
- V o u s allez voir: je suis ouvreur de por

tières; j 'ai ma place devant le tbèAtrc de 
VOpérâ^omique. et quand il V * che« rf«£M 

,.> ou fête, je suis devant 
la mnison. attendant les voitures. De dix heu
res du soir à une heure du mutin, je suis chif
fonnier; U hotte sur le dos, la main droite 
munie du crochet, ayant â la main gauchfune 
lanterne de Diogène, je cours les rues, rarrtas-
«wnt tout ce que je trouve de bon sur les tas 
d'ordures jetéa contre la borne par las «ena-
strpft De une heur* à quatre heures, je de
v i n s laveur de voitures de place au dépôt des 
Bathmoles. Ensuite ponr Urminer ma nuit, je 
l ï ï ïnorun i r * domicile du Journal le Siècle, 
une petite course que je fais fattleaunt en 
moins de deux heure*. 

Voila monsieur, acheva le père Mourillon, 
comment je suis parvenu à résoudre le pro-

à gagner quatre à cinq francs par jour l'un 
dans l'autre, 

M. Broussel comtemplait le vieillard avec 
admiration. Quelle belle philosophie! Que de 
grandeur chez cet homme jusque dans son 

manquât de rien, pour bi )'ain* instruire que 
ce brave homme faisait ' 
dévouement I 

Il s'élevait jusqu'au sublime 

celai Oh!le beau 

malheu-
doutait pas. Coûte que 

coûte, il fallait gagner; ne songeant qu'à sa 
fille, ce père trouvait tout simple, tout naturel 
de faire ces divers métiers. 

— Votre chère fille sait-elle toute la peine 
que vous prenes? demanda M. Broussel. 

— Naturellement, monsieur, elle sait que je 
travaille : mais je ne lui dis pas ce que je fais 
pour qu'il y ait toujours â la maison de quoi 
acheter le nécessaire. Pour elle, j'ai un petit 
emploi dans un théâtre jusqu'il minuit, et un 
autre dans un journal jusqu'au matin. 

Dame, je me garde bien de lui dire tout 

— Voyer-vous, monsieur, si ma Mionne sa
vait, je rougirai devant elle. 

— Mais vous n'avez pas toujours fait ces 
métiers de maintenant; votre éducation et vo
tre instruction le disent, 

— C'est vrai, mais allez, je n'ai guère fait 
mieux pendant toute mn vie. J'ai toujours été 
ce qu'on appelle aujourd'hui encore un bo
hème ; c'était danfi ma nature d'aimer â cou
rir, d'être tantôt la. tantôt ailleurs, A vivre 
an jour, sans souci du lendemain. Qtievmilez-
vous, monsieur, on ne change pas son tempe-
remment et chacun ici-bas a sa destinée belle 
ou trista, U faut qu'elle s'accomplisse. 

Vous m'ftvex exprimé le désir de connaître 
ma vie toute entière, Je vais vous satisfaire. 
Ce ne sera pas bien long. 

Jfi sais né en Anjou. Mes parents, des «ulti-
vftUut* alaé&. p'avaient que moi d'enfant; ils 
eurent lit malh«iur.*UiV idée de ne pas vouloir 
faire de moi un cultivateur tx>mme eux.J'étais 
un élève studieux de notre école communale 

feêpjw» gens du pays m'appelaient le 

ant. Notre curé m'avait pris en affection 
et m'apprenait le latin. II pensait, et ma mère 

', que je continuerais mes études au petit 
naire d'abord, au grand ensuite, et que 

j'entrerais dans les ordres. Ce ne fut pas mon 
idée, et le moment venu, je déclarai nette
ment que je ne voulais pas être prêtre. 

Le bon curé fut contrarié; mois il n'insista 
point, attendu, dit-il, que 

nt être qu' prêtre 
lycée d'Angers, et dès lors je 

fus destiné au professorat. 
Je passai des examens et fut reçu bachelier 
• continuai à étudier et à vingt ans j'étais 

professeur au collège 
point que je fusse 

e"; je m'aperçus vite que je n'avais 
qu'un goût médiocre pour l'enseignement. 

I * théâtre m'attirait. Il nie sembluil que 
les comédiens fussent des êtres privilégiés. 

Etre un héros dans une snlle dé spectacle, 
se sentir enveloppé de mille regards, émotion-
ner les foules, faire frémir de terreur ou cou
ler des larmes, en un mot causer toutes les 
sensations que j'éprouvais moi-même, quand 
"assistai â une représentation quelconque, je 

lions du public pour son acteur favori, je me 
sentais pris d'une sorte de vertige. 

Un beau jour, ('envoyai promener Tacite, 
irgilê, et je m'enrôlai dans 

. .jfins 
____ voila artiste dramatique ambulant, 

jnuant la comédie et le drame dans les prln-
pales villes de France. 
J'eus plusieqrs engagements A Paris et J 'ai 

. ma au boulevard du Temple, à côté de Fre-
"dérik LemaitreetLafeniiére. 

Malheureusement Je n'avais pns le souffle, 
la puissance de ces grands comédiens. 

Je ne pouvais rien être A Paris; il fallait 
mécontenter de mes succès de province. 

Je ne restai pas toujours en France: je prs-
sa iph 

C'est dans U coûta de mea longues périV 

la suite d'un bel 
engagement s 
damné au repos. 

En fin de compte, après a 
dit, roulé ma bosse partout 

li et on ne voulait plus de nu 
Que faire T 

je me trouvai 
Et j'avais vieil-
nulle part. 

enrôlai dans une troupe de saltim-
». Je descendais ainsi, d\in seul o o » , 

Ehtsieurs échelons de l'échelle ,' mais i) fallait 
ien faire quelque chose. 
S;,linubnnque! c'était toujours un peu mon 

métier. 
Ma mère était morte, 

i fer-
I incendiée, toutes ses récoltes brul. h a, il 

tous les malheurs. II 
était mort laissant des dettes. 

II fallut vendre ses champs, ses prés, ses 
quelques arpents de vignes. 

Les dettes payées, ce qui resta fut mon hé-

Quatre cenls francs I il n'y avait pas moyen 
fec cela de rouler carrosse. 
A quelque temps de U, un autre héritage 
e tomba du ciel ; je palpai sept beaux mille 
ancs avec lesquels, ayant avec moi un as

socié, je devins directeur d'un théâtre fo-

» faire connaître, r 

Voilà, monsieur, histoire. 
— Elle n'a rien d*extraordinai 

e Mourillon, et j'en avais prévu le dénoue-

•ous avez dû beaucoup souffrir, 
fallu un grand courage pour ré-

s nu vaillant, M. Mourillon, et ce 
ivez le droit d'être fier, c'est d' 

resté, A travers le monde i 
m et honnête. 
Maintenant je i et je n'hésite 

je le 

Très bien. 
Ecoutez moi donc. 
Alors M. Florentin Rroussel dit à Mourillon 

f u'il attendait de lui. 
parla pendant prés d'une demi-heure. 

•xpliquant bien â l'ancien comédien comment 
J désimil que fut remplie la mission de con

fiance dont il allait être chargé. 
Eh bien, Util, quand U eut achevé, avez-

— Parfaitement, répondit Mourillon. 
— Et trouves-vous la chose au-dessous de 
>s forces ? 
— J'espère, monsieur, pouvoir me rendre 

digne de la confiance que vous voulez bien 

ANC VWLW OQCHTRIÈRE 
était triste, plus d'une fois elle 

avait essuyé furtivement ua« UMMB ; Alexis 
Mollin, complètement rétabli, allait partir lo 
lendemain, et elle n'avait plus aucune nou-
•elle de M. Florentin Broussel. 

Aussi, était-elle très inquiète, la pauvre en-
Depuis l'envol du bouquet de roses, rien 

l'était venu lui dire que celui qu'elle avait 
appelé son protecteur pensait encore A elle. 
Qu allait-elle faire r Qu*allait-elle devenir? 

Alexis s'en allant, il lui faudrait quitter 
issi la maison hospitalière. Mais où aller ? 

Jle ne le savait pns, La peur de se trouver 
tant A coup seule, pour ainsi dire abandonnée. 

En i î, tout est dit entre 

— Quand devrais-je n 

• pour 

_ mettre Al 
Dès demain 

- Soit. 
Je demeure actuellement â l'hôtel des Pos-
s, rue Jean-Jacques Rousseau ; je vous y 

attendrai demain matin A huit heures, vous 
demanderez M. Broussel. 

Demain, A huit heures, je serai rue Jean-
Jacques Rousseau. 

" n instant après, l'ancien comédien mon-
lenteinent 

lui, près de sa chère Miônn' 
drôle tout de même, se disait-il, oui. 

très drôle!... A la bonne heure voila comment 
iprends la Providei 

1 Lepic pour rentrer chez 

horriblement. Ah I comme elle 
tenant, toutes les difficultés de sa 

situation ! 
Sans doute, Alexis. Oeorges et Etienne lui 
•aient permis de compter sur eux : maïs que, 

pouvaient-ils faire pour elle? Et puis c'étaient 
des jeunes gens... Laurence s effarouchait, 
"'effrayait A l'idée seulement de recourir A eux 
uns le cas présent. Elle sentait qu'il y a des 

choses qu'une jeune 011e ne peut, n* doit pas 
faire, 

Alexis l'ayant interrogée au sujet de sa 
istesse, elle répondit franchement, disant 

toutes ses craintes. 
homme s'empressa de la rassurer. 

Sans doute, ce n'était ni cHes Georges, ai chez 
Etienne, qu'elle devait aller chercher an asile. 
H n'avait pas A parier de lui, puisque, n'ayant 
plus de domicile, il irait demander l'hoeplta-

— ami Georges. 
"•* J Montmartre plusieurs 

bon accueil A Laurence, elle aurait'la n_ 
lit, d'abord ; pour le reste, on verrait. D'ail
leurs, tout de suite, on ferait le ifinaaajui 
pour lui procurer du travail. L*o«Trage n* 
manque jamais ; U n'y a ([ne les pareaaevx 
qui n en trouvent point. 
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